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Présents : 
MME GONINET L. 
MME TARTRY-LAVEST A. 
M. BLANCHOZ P. 
M.DERBIAS J.L. 
M.DUROHANY D. 
M. DURUPT S. 
M. GARMIS F. 
M.MAZELIER V. 
M.ROUVIDANT J.L. 
 
 

Absents : 
MME GRENIER POUVOIR A M. DERBIAS J.L 
M. AURIEL L. 
M. BARGOIN J. POUVOIR A M. BLANCHOZ P. 
M.BRIVARY J.F. 
M.GIRARD J.B. 
M. MAURIN D. 
M. ORCIERE T. 
M. ROUVIDANT J.L POUVOIR A M. MAURIN D. 
 
 

 

Présents :  09 Votants : 11 

 

 

Début de séance à 18h10 

Remerciements à la commune de Vinzelles de nous avoir accueilli dans sa salle polyvalente. 

 

 

Approbation à l’unanimité du compte-rendu de la réunion du 29/03/2023. Consultable au siège 

 

 

 

Approbation à l’unanimité de la désignation des représentants du Comité syndical-Modification n°2-Consultable au siège. 

 

Le Président explique que suite à la démission d’Aymeric MECKER, la CCEDA a procédé à son remplacement par M. Ludovic 
AURIEL en tant que représentant de la communauté de communes au SIAEP DORE ALLIER pour la compétence « Eau » dans le 
cadre de la représentation/substitution des communes de Bulhon, Crevant-Laveine, Lezoux, Orléat, Peschadoires, Saint Jean 
d’Heurs et Vinzelles. 
 

M. Ludovic AURIEL est aussi désigné comme membre titulaire de la Commission d’appels d’offre comme son prédécesseur (élu 

par délibération du 07 juillet 2020) 

 

 

 

SIAEP DORE ALLIER 

Place de la Mairie 

63190 LEZOUX  
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION PRECEDENTE 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION  

DU COMITE SYNDICAL  

01 JUIN 2023 

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU COMITE SYNDICAL-MODIFICATION N°2 
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Approbation à l’unanimité du compte de gestion ,  du compte administratif et affectation du résultat 2022-Consultable au siège. 

 

Vous trouverez en annexe n°1, une note de synthèse du compte de gestion et du compte administratif 2022. 

 

 
 

 

 

 

Approbation à l’unanimité de la décision modificative N°1 2023- Consultable au siège 

Vous trouverez en annexe n°2 la note de synthèse de la décision modificative N°1 2023. 

 

 

 

Approbation à l’unanimité la réalisation de deux forages d’eau potable sur le site de Bassinet- Consultable au siège 

Approbation à l’unanimité de la création d’un poste d’adjoint technique - Consultable au siège 

 
Le poste créé au SIAEP est voué à renforcer l’équipe actuelle, renforcer la rotation des astreintes, et l’augmentation de la charge de 

travail en régie. Ce recrutement doit permettre un renouvellement des agents techniques : 3 agents partiront en retraite d’ici 8 ans. 

Connaitre le fonctionnement du réseau et rendre opérationnel un agent de travaux au SIAEP ne se réalise pas en une année, plutôt 

en 3 ou 4 ans.  

Au sein de notre SIAEP, recruter un agent en contrat de droit privé au sein d’une petite équipe de 7 agents de travaux fonctionnaires 

territoriaux apparait difficilement « compatible » et apporterait certainement un préjudice quant à l’ambiance de travail. 

Cela dit, le SIAEP réfléchira lors d’embauches futures la possibilité de recruter un contractuel de droit privé 
 

 

 

 

 

 

Approbation à l’unanimité de suppression avec création de poste. Consultable au siège 

Vu les délibérations du Comité syndical en date du 1er juin et 01er décembre 2022 pour la création de deux postes d’adjoint 
technique principal 1ère classe, 

 
Vu l’avis favorable du Comité technique, en date du 27 septembre 2022 et du 25 avril 2023, à la suppression de deux postes 

d’adjoint technique principal 2ème classe avec création deux postes d’adjoint technique principal 1ère classe, il y a eu lieu d’effectuer 
une mise à jour du tableau des emplois. 

 
 
Filière : Technique    Cadre d’emplois : Adjoints techniques 
 
Grade : Adjoint technique principal 2ème classe 
      Ancien effectif : 04 
      Nouvel effectif : 02 
Grade : Adjoint technique 1ère classe 
      Ancien effectif : 02 
      Nouvel effectif : 04 

COMPTE DE GESTION ET COMPTE ADMINISTRATIF 2022 

DECISION MODIFICATIVE N°1 

2023 

CREATION D’UN POSTE ADJOINT TECHNIQUE  

SUPPRESSION AVEC CREATION DE POSTE ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 

1ERE CLASSE 
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Approbation à l’unanimité des Travaux « Route de Lezoux-RD85-Commune d’Orléat » -Marché entreprise- Consultable au siège  

Le marché  « Route de Lezoux-RD85-Commune d’Orléat » est confié à l’entreprise ROBINET SAS pour un montant de 

125 639.00 € H.T. Les travaux débuteront au mois de septembre 2023. 

 
 

 

 

 

Approbation de la vente du véhicule DACIA BR-396-XV. Consultable au siège  

 

Monsieur le Président expose au Comité syndical que le véhicule DACIA immatriculé BR-396-XV nécessite de grosses réparations 
et doit être mis en vente. Ce dernier est vendu pour un montant de 1 250 € H.T. (soit 1 500 € T.T.C.). 
 

 
 

 

 

 
Approbation de produits irrécouvrables-créances éteintes. Consultable au siège  

 

Monsieur le Comptable du SGC de Thiers transmet une liste de pièces qu’il ne peut recouvrer pour les raisons indiquées sur l’état 

des Taxes et Produits Irrécouvrables, les sommes dues sont d’un montant de 612.11 €. 

  

 

 

• Point assainissement N°1 

 

Les premiers contacts du service ont été réalisés avec certaines communes ainsi qu’avec les 2 Communautés de Communes 

CCEDA et TDM. 

Le SIAEP se doit d’avancer dans ses démarches prospectives sans attendre l’échéance de 2026. La prise en considération de la 

problématique assainissement collectif par les élus de la CCEDA est en cours, des échanges approfondis avec cette dernière et ses 

services doivent s’opérer dans les 3 mois à venir. 

 

 

 

Comité syndical :   Mercredi 4 octobre à 18h00 -Salle des fêtes à Peschadoires 

 

Fin de séance à 21h00 

 

AGENDA 

SUJETS DIVERS : 

TRAVAUX DE CANALISATION EAU POTABLE  

« ROUTE DE LEZOUX-RD85-ORLEAT 

MARCHE ENTREPRISE 

 

VENTE DE VEHICULE 

PRODUITS IRRECOUVRABLES-CREANCES ETEINTES 
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Vu le Président, 

 

MAZELIER Vincent 


